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Appel à la restitution de Varosha à ses habitants légitimes

Amendement1 n° 3
M. George LOUCAIDES, Chypre, Groupe pour la gauche unitaire européenne

Dans le projet de résolution, paragraphe 18, après les mots «mesures de confiance réciproques», insérer les 
mots suivants:

«, conformes au droit international,»

Note explicative

L'«isolement» est utilisé pour promouvoir la partition de l'île par la reconnaissance directe ou indirecte du 
pseudo-État, reconnu uniquement par la Turquie. Par conséquent, les mesures de confiance doivent être 
conformes au droit international, ce qui exclut toute possibilité de reconnaissance.
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